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du patrimoine culturel immatériel de l’humanité 

	A.
État(s) partie(s)

	Pour les candidatures multinationales, les États parties doivent figurer dans l’ordre convenu d’un commun accord.

	Slovaquie

	B.
Nom de l’élément

	B.1.
Nom de l’élément en anglais ou français
Il s’agit du nom officiel de l’élément qui apparaîtra dans les publications.
Ne pas dépasser 200 caractères

	La musique de Terchová

	B.2.
Nom de l’élément dans la langue et l’écriture de la communauté concernée, le cas échéant
Il s’agit du nom officiel de l’élément dans la langue vernaculaire qui correspond au nom officiel en anglais ou en français (point B.1).
Ne pas dépasser 200 caractères

	Terchovská muzika

	B.3.
Autre(s) nom(s) de l’élément, le cas échéant
Outre le(s) nom(s) officiel(s) de l’élément (point B.1), mentionnez, le cas échéant, le/les autre(s) nom(s) de l’élément par lequel l’élément est également désigné.

	Terchovská ľudová hudba, Drevená muzika, Buková muzika, Nebeská muzika, Terchovská ľudovka. (La musique populaire de Terchová, la musique en bois, la musique en hêtre, la musique céleste)

	C.
Nom des communautés, des groupes ou, le cas échéant, des individus concernés

	Identifiez clairement un ou plusieurs communautés, groupes ou, le cas échéant, individus concernés par l’élément proposé.

Ne pas dépasser 150 mots

	L’élément proposé pour inscription est considéré par les habitants du village de Terchová, par les personnes originaires de Terchová parties vivre loin de leur village et par leurs descendants comme faisant partie de leur patrimoine et identité culturels, et comme l’œuvre de leur capital spirituel. Dans un contexte plus large et avec différents degrés de connaissance, tous les utilisateurs actifs et passifs de la musique de Terchová, professionnels et non professionnels, sont également inclus.

	D.
Localisation géographique et étendue de l’élément

	Fournissez des informations sur la présence de l’élément, en indiquant si possible le(s) lieu(x) où il se concentre. Si des éléments liés sont pratiqués dans des régions avoisinantes, veuillez le préciser.
Ne pas dépasser 150 mots

	Terchová est situé dans le nord-ouest de la Slovaquie, aux confins des chaînes de montagnes des Malá Fatra et de Kysucká Vrchovina. La première mention de la commune remonte à 1580. Ses 5 000 habitants sont répartis sur un territoire de 8 454 ha. Terchová est une commune typiquement composée d’habitats isolés, qui a compté plus de 120 localités dans le passé. L’élément (la musique de Terchová) est présent essentiellement dans les localités encore peuplées ; autrefois, pratiquement chaque localité avait sa propre musique de Terchová, définie par un style et un répertoire micro-régional typiques. Ces ensembles musicaux portaient le nom de leurs familles musicales ou de leur localité d’origine. Le phénomène de la musique de Terchová est observé exclusivement sur le territoire de la commune de Terchová. 

	E.
Personne à contacter pour la correspondance 

	Donnez le nom, l’adresse et les coordonnées d’une personne à qui toute correspondance concernant la candidature doit être adressée. Si une adresse électronique ne peut être donnée, indiquez un numéro de télécopie. 

Pour les candidatures multinationales, indiquez les coordonnées complètes de la personne qui est désignée par les États parties comme étant le contact pour toute correspondance relative à la candidature et les coordonnées d’une personne de chaque État partie concerné.

	Titre (Mme/M., etc.) :
Mr. Assoc. Prof., PhD.
Nom de famille :
Hamar
Prénom :
 Juraj
Institution/fonction :

 SĽUK - The Slovak State Traditional Dance Company, director 
Adresse :

SĽUK, Balkánska 31, 853 08 Bratislava, Slovakia
Numéro de téléphone :

+421 917 760 143
Adresse électronique :
juraj.hamar@sluk.sk
Autres informations pertinentes :
Deputy of the Council of Ministry of Culture for Safeguarding of ICH     


	1.
Identification et définition de l’élément

	Pour le critère R.1, les États doivent démontrer que « l’élément est constitutif du patrimoine culturel immatériel tel que défini à l’article 2 de la Convention ».

	Cochez une ou plusieurs cases pour identifier le(s) domaine(s) du patrimoine culturel immatériel dans le(s)quel(s) se manifeste l’élément et qui peuvent inclure un ou plusieurs des domaines identifiés à l’article 2.2 de la Convention. Si vous cochez la case « autres », préciser le(s) domaine(s) entre les parenthèses.

 les traditions et expressions orales, y compris la langue comme vecteur du patrimoine culturel immatériel 

 les arts du spectacle
 les pratiques sociales, rituels et événements festifs
 les connaissances et pratiques concernant la nature et l’univers
 les savoir-faire liés à l’artisanat traditionnel 
 autre(s) 

	Cette rubrique doit aborder toutes les caractéristiques significatives de l’élément, tel qu’il existe actuellement.

Le Comité doit disposer de suffisamment d’informations pour déterminer :
a. que l’élément fait partie des « pratiques, représentations, expressions, connaissances et savoir-faire – ainsi que les instruments, objets, artefacts et espaces culturels qui leur sont associés – » ;
b. que « les communautés, les groupes et, le cas échéant, les individus [le] reconnaissent comme faisant partie de leur patrimoine culturel » ; 
c. 
qu’il est « transmis de génération en génération, [et] est recréé en permanence par les communautés et groupes en fonction de leur milieu, de leur interaction avec la nature et de leur histoire » ; 

d. qu’il procure aux communautés et groupes concernés « un sentiment d’identité et de continuité » ; et
e. qu’il n’est pas contraire aux « instruments internationaux existant relatifs aux droits de l’homme ainsi qu’à l’exigence du respect mutuel entre communautés, groupes et individus, et d’un développement durable ».
Les descriptions trop techniques doivent être évitées et les États soumissionnaires devraient garder à l’esprit que cette rubrique doit expliquer l’élément à des lecteurs qui n’en ont aucune connaissance préalable ou expérience directe. L’histoire de l’élément, son origine ou son ancienneté n’ont pas besoin d’être abordés en détail dans le dossier de candidature.

	(i) Fournissez une description sommaire de l’élément qui permette de le présenter à des lecteurs qui ne l’ont jamais vu ou n'en ont jamais eu l’expérience. 

Ne pas dépasser 250 mots

	La musique de Terchová est la culture musicale orale traditionnelle indigène de la communauté de Terchová ; elle tire sa spécificité de sa forme collective originale, à la fois vocale et instrumentale, accompagnée de danses populaires. Le plus souvent, elle est représentée par des ensembles à cordes composés de trois, quatre ou cinq musiciens avec une petite contrebasse à deux cordes ou un accordéon diatonique à boutons, qui jouent seuls ou accompagnés de danses. La manière de jouer et ses caractéristiques ont été transmises de génération en génération depuis le XIXe siècle. Terchová est défini comme étant une commune qui regroupait autrefois plusieurs localités, dont beaucoup avaient leur propre ensemble musical. La population de ces localités était fermée, ce qui permettait à chaque ensemble de créer et de cultiver son propre style de jeu, tout en conservant tous les caractéristiques typiques de la tradition musicale de Terchová. La tradition, qui n’est complète qu’avec le répertoire vocal, est souvent combinée aux terchofski čardáš ou danses starosveckí. La partie vocale est une polyphonie. Parallèlement aux groupes musicaux, la tradition musicale de Terchová comprend également des instruments de musique issus de la culture pastorale jouant en solo, avec une prédominance des fifres de bergers. Les occasions de pratiquer la musique, le chant et la danse étaient à l’origine étroitement liées aux coutumes familiales et aux cycles calendaires. Dès le début de la seconde moitié du XXe siècle, de nouveaux rôles sociaux et culturels de l’art populaire ont commencé à s’imposer. Outre leur vocation de divertissement, ils mettent l’accent sur les rôles de représentation et d’identification, sur les fonctions esthétiques, artistiques, nationales et autres. 

	(ii) Qui sont les détenteurs et les praticiens de l’élément ? Y-a-t-il des rôles ou des catégories spécifiques de personnes ayant des responsabilités particulières à l’égard de la pratique et de la transmission de l’élément ? Si oui, qui sont-ils et quelles sont leurs responsabilités ?
Ne pas dépasser 250 mots

	La tradition musicale du village de Terchová est maintenue vivante par les habitants du village, ainsi que par les habitants de quelques villages voisins. Le processus d’évolution de l’élément peut être défini par la présence de plus de vingt ensembles musicaux dans le seul village de Terchová. Il est difficile, actuellement, de donner le nombre exact d’ensembles, car beaucoup de musiciens ont tendance à former occasionnellement des ensembles qui se produisent surtout lors d’événements familiaux, traditionnels ou autres occasions de représentation. Aujourd’hui encore, les traditions sont transmises oralement de génération en génération. Ainsi, à l’exception d’un violoniste, on compte actuellement trente à quarante enfants qui jouent régulièrement de l’accordéon diatonique à Terchová. Leur existence, ainsi que les occasions d’auditions, sont organisées institutionnellement par la municipalité et le Centre local de culture et d’éducation, représentés par le maire, Viktor Vallo, et le directeur du centre, Rudolf Patrnčiak. Ils fournissent des lieux et créent d’autres conditions pour aider à maintenir la tradition vivante. L’élément est pratiqué également par d’anciens habitants du village et leurs descendants partis s’établir ailleurs, mais qui s’efforcent de maintenir la tradition musicale vivante. Le répertoire instrumental et vocal de Terchová est prisé par les ensembles de différentes régions de Slovaquie qui pratiquent la tradition musicale de Terchová sans avoir de lien générationnel ou géographique direct avec le village of Terchová. 

	(iii) Comment les connaissances et les savoir-faire liés à l’élément sont-ils transmis de nos jours ?
Ne pas dépasser 250 mots

	Tout au long du processus d’évolution de l’élément, les nouvelles connaissances et les savoir-faire associés ont été transmis de génération en génération par la communication directe. Cela vaut pour les parties instrumentales et vocales, les danses et la connaissance de la tradition musicale de Terchová, ainsi que pour les savoir-faire liés à la fabrication des instruments de musique. Rien qu’à Terchová, plusieurs ensembles en activité sont constitués de membres de différentes générations. La municipalité édite un journal, Terchovské noviny, qui publie régulièrement des informations sur l’histoire et la situation actuelle de la musique de Terchová, ainsi que des articles sur des personnalités de la tradition musicale de Terchová. Les jeunes  apprennent la musique de Terchová grâce à la famille Bobáň qui a créé plusieurs groupes spécialisés dans diverses disciplines, par exemple la danse, le chant, la pratique des instruments à cordes ou de l’accordéon diatonique. Au cours des 10 dernières années, plus de 250 enfants ont suivi ce type de formation. Un autre moyen de faire connaître l’élément proposé pour inscription est de mettre à sa disposition un espace culturel où il peut être présenté, afin de contrebalancer les productions commerciales, comme par exemple diverses représentations qui peuvent être cycliques et occasionnelles. L’un des événements réguliers les plus importants est le Festival international des Journées de Jánošík. Les événements occasionnels extraordinaires sont notamment divers anniversaires, des festivals, les inaugurations d’expositions, les symposiums de sculpteurs et de peintres et autres événements majeurs de la vie sociale et cléricale. Toutes ces occasions sont une occasion de transmettre des informations ayant trait à l’interprétation. 

	(iv) Quelles fonctions sociales et culturelles et quelles significations l’élément a-t-il actuellement pour sa communauté ?

Ne pas dépasser 250 mots

	Les occasions de faire de la musique, de chanter et de danser étaient à l’origine étroitement liées aux coutumes familiales et aux cycles calendaires. L’élément proposé pour inscription avait par dessus tout un rôle cérémoniel et de divertissement. Dès la seconde moitié du XXe siècle, les nouvelles fonctions sociales et culturelles de l’art populaire ont mis l’accent sur ses rôles de représentation et d’identification, ses fonctions esthétiques, artistiques, nationales et autres. Cela a d’un côté favorisé le développement de la musique de Terchová, mais de l’autre généré un risque de dévalorisation.

De nos jours, les fonctions sémiotiques locales et régionales remplies par les interprètes de la musique actuelle restent d’une actualité exceptionnelle. Elles aident à renforcer les identités culturelles et le patriotisme. Le rôle de reconstruction inhérent à l’interprétation de la musique aide à maintenir un lien solide avec les valeurs traditionnelles. Le rôle novateur est également significatif, mais au lieu de partir du style traditionnel, il est important que les innovations fassent de ce style la base de nouvelles formes d’interprétation musicales. C’est un stimulant et une motivation importants. 

Les événements publics, tels que les festivals internationaux, attirent un très grand nombre de visiteurs liés à la région culturelle de Terchová de nombreuses manières différentes, ainsi que des centaines d’étrangers. Ils admirent la musique de Terchová qui leur ouvre de nouveaux aspects d’un pan particulier de la tradition musicale slovaque. Les détenteurs de l’élément en tirent fierté et leur affinité avec leur propre communauté s’en trouve renforcée.

	(v) Existe-t-il un aspect de l’élément qui ne soit pas conforme aux instruments internationaux existants relatifs aux droits de l’homme ou à l’exigence du respect mutuel entre communautés, groupes et individus, ou qui ne soit pas compatible avec un développement durable ?

Ne pas dépasser 250 mots

	La musique de Terchová jouit d’un vaste soutien professionnel et sa continuité sans faille fondée sur la tradition orale crée un espace pour un contact intergénérationnel permanent. Son contenu est fondé sur des valeurs esthétiques et éthiques traditionnelles. Cela aide à créer les conditions préalables à la communication mutuelle et au respect des capacités des ancêtres ; c’est aussi un moyen de renforcer la confiance en soi et la fierté à l’égard de sa propre culture. Aucune partie de l’élément proposé pour inscription n’est incompatible avec les instruments internationaux existants relatifs aux droits de l’homme, ni avec les exigences de respect mutuel entre les communautés, groupes et individus, ou avec un développement durable.

	2.
Contribution à la visibilité et à la prise de conscience, 
et encouragement au dialogue

	Pour le critère R.2, les États doivent démontrer que « l’inscription de l’élément contribuera à assurer la visibilité et la prise de conscience de l’importance du patrimoine culturel immatériel et à favoriser le dialogue, reflétant ainsi la diversité culturelle du monde entier et témoignant de la créativité humaine ».

	(i) Comment l’inscription de l’élément sur la Liste représentative peut-elle contribuer à assurer la visibilité du patrimoine culturel immatériel en général et à faire prendre davantage conscience aux niveaux local, national et international de son importance ?
Ne pas dépasser 150 mots

	L’inscription de l’élément sur la Liste représentative du PCI aidera à mobiliser l’attention des institutions publiques officielles et professionnelles pour qu’elles s’attaquent aux facteurs de risques liés à la protection et au soutien de l’élément. Cela permettra un suivi régulier de la situation et de la mise en œuvre des mesures de sauvegarde de l’élément inscrit. Le suivi et la mise en œuvre des mesures de sauvegarde seront assurés par le Centre de coordination de la culture traditionnelle sous la supervision du ministère de la Culture. L’inclusion éventuelle de l’élément éveillera de façon extraordinaire et constante l’intérêt des médias et du public, contribuant ainsi à promouvoir l’élément à tous les niveaux. Les évaluations critiques seront également importantes. Outre la Liste représentative, l’attention des médias et du public sera également attirée sur la Convention pour la sauvegarde du PCI et sa mise en œuvre à l’échelle nationale et internationale. 

	(ii) Comment l’inscription peut-elle encourager le dialogue entre les communautés, groupes et individus ?

Ne pas dépasser 150 mots

	Non seulement l’inscription de l’élément sur la Liste représentative confirmera l’identité culturelle au niveau local et national, mais elle pourra contribuer fortement à relier en permanence les éléments du PCI aux valeurs que la communauté internationale leur confère. L’inclusion de l’élément suscitera un sentiment de fierté permanente devant cette reconnaissance internationale. Maintenir les traditions vivantes, les sauvegarder et s’efforcer de préserver l’élément par la transmission de génération en génération sera considéré non seulement comme des activités vitales pour la communauté locale ou nationale, mais aussi comme une volonté permanente de préserver des valeurs culturelles qui sont vitales pour la communauté internationale tout entière. Cela aura naturellement pour effet d’encourager le dialogue entre les communautés, les générations, les groupes et les individus, et d’approfondir la connaissance de la diversité culturelle du monde dont ces éléments sont la preuve vivante.

	(iii) Comment l’inscription peut-elle favoriser le respect de la diversité culturelle et la créativité humaine ? 
Ne pas dépasser 150 mots

	La musique de Terchová est un phénomène unique qui, du point de vue de sa popularité et par le sentiment d’identité qu’elle confère à la communauté locale et au public en général, est pratiquement sans égal dans d’autres cultures musicales populaires. L’inscription de l’élément sur la Liste représentative permettra au public et aux communautés locales de découvrir des éléments similaires inscrits non seulement sur la Liste représentative, mais aussi sur la Liste du patrimoine culturel immatériel nécessitant une sauvegarde urgente, ainsi que les programmes, projets et activités de sauvegarde du PCI considérés comme reflétant le mieux les principes et objectifs de la Convention. Cela conduit naturellement au respect de la créativité humaine et à la prise de conscience qu’en comprenant et appréciant la diversité des autres nous pouvons prendre conscience du caractère unique de notre propre identité culturelle et l’apprécier, ainsi que son importance et sa signification pour la communauté internationale et la diversité culturelle du monde. 

	3.
Mesures de sauvegarde

	Pour le critère R.3, les États doivent démontrer que « des mesures de sauvegarde qui pourraient permettre de protéger et de promouvoir l’élément sont élaborées ».

	3.a.
Efforts passés et en cours pour sauvegarder l’élément

	(i) Comment la viabilité de l’élément est-elle assurée par les communautés, groupes et, le cas échéant, les individus concernés ? Quelles initiatives passées et en cours ont été prises à cet égard ?

Ne pas dépasser 250 mots

	La région de Terchová attire de nombreux artistes et chercheurs. Des ethnomusicologues ont commencé à s’intéresser plus systématiquement à la musique populaire de Terchová dans les années 1940. Des douzaines de personnalités telles que Karol Plicka, Pavol Tonkovič, Tibor Andrašovan, Ladislav Leng, Oskár Elschek, Ondrej Demo, Svetozár Stračina, Bernard Garaj et bien d’autres y ont effectué un important travail de collecte et d’étude. Les documents ainsi que les enregistrements sonores qui accompagnent les études sont conservés dans les Archives de la Bibliothèque nationale slovaque de Martin et dans les archives de l’Institut de musicologie de l’Académie slovaque des sciences de Bratislava. 

Terchová a régulièrement retenu l’attention de la radio et de la télévision ; aujourd’hui encore, les événements locaux au cours desquels la musique de Terchová est jouée, sont retransmis ou font l’objet d’enregistrements. Les archives de la radio et de la télévision slovaques contiennent de nombreux enregistrements de la musique de Terchová.

L’élément continue à faire partie de la vie culturelle du village. Des musiciens participent régulièrement à différents événements familiaux, traditionnels ou nouvellement créés, qui sont l’occasion pour eux de montrer leur talent. Les autorités du village mettent à leur disposition des espaces pour répéter et organisent des événements réguliers ou ponctuels pour mieux faire connaître l’élément. Outre le festival folklorique des « Jánošíkove Dni », les événements réguliers sont notamment les Journées de Cyrille et Méthode, la Fête de Saint Martin, la messe de la Nativité, les courses de chevaux de ferme, etc. Le journal du village publie régulièrement des articles sur ces événements et sur les personnalités qui ont contribué à préserver et à mettre en valeur la musique de Terchová. 

	Cochez une ou plusieurs cases pour identifier les mesures de sauvegarde qui ont été ou sont prises actuellement par les communautés, groupes ou individus concernés.

 transmission, essentiellement par l’éducation formelle et non formelle

 identification, documentation, recherche

 préservation, protection 

 promotion, mise en valeur

 revitalisation

	(ii) Comment les États parties concernés ont-ils sauvegardé l’élément ? Préciser les contraintes externes ou internes, telles que des ressources limitées. Quels sont les efforts passés et en cours à cet égard ?

Ne pas dépasser 250 mots

	

	L’ensemble de la communauté locale, depuis les musiciens et les détenteurs de la tradition jusqu’aux autorités locales, en passant par les groupes, associations et ensembles locaux, aide à conserver et à cultiver la tradition de la musique de Terchová en donnant de l’argent, en apportant son aide dans l’organisation et en donnant de son temps. Mais ces efforts ont leurs limites et il n’est pas possible de protéger et de cultiver l’élément sans une reconnaissance générale et le soutien financier d’institutions et fonds régionaux, nationaux et européens. C’est pourquoi la communauté locale, représentée par la municipalité et le Centre local pour la culture et l’éducation, recherche régulièrement des aides financières sous la forme de subventions du ministère de la Culture et d’organismes régionaux. Pour l’année 2012, elle a obtenu un soutien financier à l’organisation de deux grands événements culturels dans le village. 

L’administration autonome de la région de Žilina, en tant que plus haute instance régionale, soutient toutes les activités liées à la protection du patrimoine culturel immatériel sur le territoire de la région de Žilina en leur attribuant des crédits dans le cadre du système de subventions de l’administration autonome de la région de Žilina pour la culture.

Au niveau national, un système de subventions a été créé au sein du ministère de la Culture de la Slovaquie ; il offre la possibilité d’obtenir une aide financière pour la protection et le soutien de tous les éléments du patrimoine culturel immatériel situés sur le territoire slovaque, grâce au programme de subventions au « Patrimoine culturel immatériel et aux activités culturelles et éducatives ». 

	Cochez une ou plusieurs cases pour identifier les mesures de sauvegarde qui ont été ou sont prises actuellement par les États parties eu égard à l’élément.

 transmission, essentiellement par l’éducation formelle et non formelle

 identification, documentation, recherche

 préservation, protection

 Promotion, mise en valeur

 revitalisation

	3.b.
Mesures de sauvegarde proposées
Cette rubrique doit identifier et décrire les mesures de sauvegarde qui seront mises en oeuvre, et tout particulièrement celles qui sont supposées protéger et promouvoir l’élément.

	(i) Quelles mesures sont proposées pour faire en sorte que la viabilité de l’élément ne soit pas menacée à l’avenir, en particulier du fait des conséquences involontaires produites par l’inscription ainsi que par la visibilité et l’attention particulière du public en résultant ?

Ne pas dépasser 750 mots

	Depuis quelques années une tendance à la commercialisation de la musique de Terchová est observée. Cette forme de pratique porte atteinte à la pureté du style local de l’élément et peut être défini comme ayant un effet freinant sur la culture musicale locale. Terchová est une destination touristique en raison des caractéristiques naturelles de la chaîne montagneuse des Malá Fatra. Une clientèle slovaque et étrangère variée offre aux musiciens de nombreuses occasions lucratives de se produire et ces derniers se sont partiellement adaptés aux exigences des clients payants, copiant gratuitement des chansons généralement diffusées par les médias.

L’élément est également mis en péril par l’ignorance, laquelle est étroitement liée à une surestimation ou à une sous-estimation de la tradition par les membres de la communauté proprement dits. La simplicité et la modestie de l’exécution musicale ainsi que la beauté cachée dans un détail sont souvent prises à tort pour du « primitivisme ». Il s’ensuit qu’une partie des musiciens locaux, principalement les jeunes, se détournent de la musique de Terchová au profit de genres populaires et autres plus attrayants, dont l’interprétation leur procure plus de satisfaction. La connaissance de la tradition authentique dans toute son intégrité pourrait ainsi être perdue, ce qui pourrait entraîner une rupture de continuité qui serait difficile à surmonter. 

C’est pourquoi le village de Terchová et ses communautés locales ont l’intention d’élaborer des mesures systématiques pour permettre à plusieurs acteurs de coordonner leurs activités dans plusieurs domaines :

Conception, identification, établissement d’un inventaire
a) Élaborer une politique de protection de la culture musicale traditionnelle de Terchová qui définira des objectifs et des mesures de sauvegarde.
b) Identifier et dresser un inventaire des résultats des recherches actuelles sur l’élément proposé pour inscription.
c) Dresser un inventaire des informations (textuelles, audiovisuelles) et réunir les artefacts matériels liés à la tradition musicale de Terchová.
Mise à disposition
a) Traiter et archiver les documents recueillis et rendre les enregistrements accessibles via Internet.
b) Préparer et publier une monographie sur la musique de Terchová et ses musiciens.
c) Créer des conditions propices à la création d’un Musée de la musique de Terchová où seront exposés différents artefacts liés à l’élément, par exemple des instruments de musique, les outils utilisés pour les fabriquer, des photographies, des images, des documents iconographiques, etc. ; le musée servira de centre d’information et d’éducation sur tous les aspects de la musique de Terchová.
d) Publier davantage de documents promotionnels pour faire connaître l’élément ainsi que la liste complète du patrimoine culturel immatériel et rendre compte régulièrement au public des activités menées à des fins de popularisation.
e) Continuer à créer les conditions pour représenter l’élément en organisant des événements sur le territoire du village et à établir des liens avec d’autres événements du même type, tout en aidant à préserver les spécificités d’interprétation des différents groupes.

Gestion
a) Renforcer les structures organisationnelles chargées d’appliquer la politique ; poursuivre les efforts en vue de la création du Centre de la musique de Terchová qui créera les conditions pour la préservation, la présentation, la promotion et la popularisation de l’élément, et qui organisera des événements promotionnels et éducatifs à l’appui de la diffusion d’informations sur la musique de Terchová.
b) Créer les conditions pour supprimer les éventuels effets néfastes de l’inscription sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de Slovaquie et sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité, effets qui pourraient résulter du regain d’intérêt pour la musique de Terchová et son éventuelle commercialisation. 

	(ii) Comment les États parties concernés soutiendront-ils la mise en œuvre des mesures de sauvegarde proposées ?
Ne pas dépasser 250 mots

	Le ministère de la Culture slovaque maîtrise le mécanisme financier du système de, subventions.. Dans le cadre de ce système, le ministère peut soutenir certaines mesures particulières, par exemple des activités éducatives telles que des ateliers de création, des cours méthodologiques, des symposiums, des séminaires, des concerts, des représentations artistiques, la publication de CD, la publication d’un livre pour diffuser des informations sur un élément représentatif, de nouvelles études sur l’élément et d’autres activités pour assurer la transmission de l’élément de génération en génération. Il peut également soutenir la coopération d’organisations qui relèvent de son domaine d’activité avec des groupes locaux qui œuvrent pour faire connaître la musique de Terchová.

Le Centre slovaque du patrimoine culturel immatériel est le département du ministère de la Culture mandaté pour mettre en œuvre la Convention en Slovaquie. Pour garantir les mesures de sauvegarde, le centre de coordination sera chargé des activités suivantes : suivi et évaluation du respect des mesures de sauvegarde, soumission au ministère de la Culture d’informations et de propositions d’autres mesures de sauvegarde ; promotion de l’élément par des activités de publication et multimédias.

La région autonome de Žilina soutient le processus de renforcement du patrimoine culturel en octroyant des crédits prélevés sur son propre budget. Grâce à ces priorités, Žilina peut soutenir les activités destinées à préserver et à présenter l’élément.

Le Centre culturel régional de Žilina est l’organisme culturel exécutif qui soutient, gère, guide méthodiquement et organise des événements culturels, des séminaires et des expositions. Il continuera de présenter et faire connaître l’élément, comme il l’a fait jusqu’à présent grâce à ces activités.

	(iii) Comment les communautés, groupes ou individus ont-ils été impliqués dans la planification des mesures de sauvegarde proposées et comment seront-ils impliqués dans leur mise en œuvre ?
Ne pas dépasser 250 mots

	Le village of Terchová est l’initiateur de la proposition d’inscription de l’élément sur la Liste représentative nationale. L’intention du village est d’atteindre les objectifs des mesures de sauvegarde et de mise en valeur. Il emploiera tous les moyens, capacités et compétences disponibles de l’organisme autonome et des organisations qui relèvent de sa compétence. 

Le Centre culturel local est l’auteur de la proposition d’inscription de l’élément sur la Liste représentative nationale. L’intention du Centre est d’intensifier son soutien à l’élément et de jouer un rôle crucial dans la mise en œuvre des mesures de sauvegarde. 

L’école élémentaire et le jardin d’enfants de Terchová ont participé activement à la préparation de la proposition d’inscription de l’élément sur la Liste représentative, principalement en proposant et commentant les mesures de sauvegarde dans le domaine de l’enseignement, de l’éducation régionale et des questions de transmission continue de l’élément de génération en génération au sein de la communauté. L’école a l’intention de participer activement à la mise en œuvre des mesures de sauvegarde et de mise en valeur en matière d’éducation et de communication intergénérationnelle, pour laquelle l’école mobilisera tous les moyens disponibles. 

Un grand nombre d’ONG, de groupes folkloriques, d’ensembles et d’ensembles d’enfants du village (par exemple « Nebeská Muzika », « Ťažká Muzika », « Rozsutec », « Muchovci », « Chotár », « Terchovček »…) garantiront la pratique vivante de l’élément et leur coopération mutuelle ainsi que la coopération avec d’autres acteurs au niveau local, régional, national et international. 

	3.c.
Organisme(s) compétent(s) impliqué(s) dans la sauvegarde
Indiquez le nom, l’adresse et les coordonnées de/des organisme(s) compétent(s), et le cas échéant, le nom et le titre de la (des) personne(s) qui est/sont chargée(s) au niveau local de la gestion et de la sauvegarde de l’élément.


Nom et titre de la personne à contacter

	:

	 Viktor Vallo, mayor

	Adresse :

	Sv. Cyrila a Metoda 96, 013 06 Terchová, Slovakia

	Numéro de téléphone :

	 +421 41 569 51 38

	Numéro de fax :

	
	Adresse électronique :

	vallo@terchova.sk

	Autres informations pertinentes :

	

	

	4.
Participation et consentement des communautés dans le processus de candidature

	Pour le critère R.4, les États doivent démontrer que « l’élément a été soumis au terme de la participation la plus large possible de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés et avec leur consentement libre, préalable et éclairé ».

	4.a.
Participation des communautés, groupes et individus concernés dans le processus de candidature
Décrivez comment la communauté, le groupe et, le cas échéant, les individus concernés ont participé activement à la préparation et à l’élaboration de la candidature à toutes les étapes.

Les États parties sont encouragés à préparer les candidatures avec la participation de nombreuses autres parties concernées, notamment, s’il y a lieu, les collectivités locales et régionales, les communautés, des ONG, des instituts de recherche, des centres d’expertise et autres.
Ne pas dépasser 500 mots

	Toutes les communautés indiquées ci-dessous ont pris activement part au processus de candidature de la musique de Terchová.

- La municipalité, en tant qu’organisme autonome et représentant de la communauté de Terchová a coordonné le travail des différentes communautés.

- Le Centre culturel local, principal organisateur des activités culturelles dans le village, a recueilli le matériel de référence et les opinions des différentes communautés ; il s’est occupé des aspects techniques de la proposition d’inscription sur la liste représentative au niveau national. Cette proposition est devenue la base de la candidature pour la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel.

- L’ONG « Nebeská Muzika,Terchová », les groupes et ensembles folkloriques « Ťažká Muzika », « Rozsutec », « Ľudová hudba bratov Muchovcov », les ensembles folkloriques d’enfants « Chotár » et « Terchovček » participent principalement par la pratique directe de l’élément. Ils ont apporté à la préparation de la candidature leur expérience personnelle, des informations et des documents d’archive et ont promis de participer directement à la mise en œuvre des mesures de sauvegarde. Ces praticiens, ainsi que plusieurs autres, ont soutenu les candidatures en signant la déclaration (pièce jointe n° 13).

Les organisations nationales, régionales, locales et non gouvernementales suivantes ont participé directement à la préparation de la candidature :

- Le Ministère de la culture de la Slovaquie à Bratislava (l’administration centrale nationale de la Slovaquie chargée des affaires culturelles a fourni une déclaration sur les possibilités de soutien à l’élément proposé pour inscription dans le cadre d’un programme de subventions).

- Le Centre slovaque du patrimoine culturel immatériel pour la culture traditionnelle, à Bratislava (sous la tutelle de la compagnie de danses traditionnelles de l’État slovaque SĽUK, c’est l’administration du ministère de la Culture habilitée à mettre en œuvre la Convention en Slovaquie, ainsi que le concept gouvernemental de Protection de la culture populaire traditionnelle ; il est également chargé de la totalité du processus d’établissement de la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel. Il a traité le dossier de candidature en coopération avec le village de Terchová et les autres acteurs concernés).

- Le Centre culturel régional de Žilina (organisme culturel exécutif relevant des compétences de la région autonome de Žilina soutient, gère, guide méthodiquement et organise des événements culturels, des séminaires et des expositions. Dans une perspective à long terme, le Centre soutient l’élément en le faisant connaître et en faisant participer ses artistes à des événements régionaux). 

	4.b.
Consentement libre, préalable et éclairé à la candidature
Le consentement libre, préalable et éclairé de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés à la proposition de l'élément pour inscription peut être démontré par une déclaration écrite ou enregistrée, ou par tout autre moyen, selon le régime juridique de l’État partie et l’infinie variété des communautés et groupes concernés. Le Comité accueillera favorablement une diversité de manifestations ou d’attestations de consentement des communautés au lieu de déclarations standard et uniformes. Elles doivent être fournies dans leur langue originale de même que, si nécessaire, en anglais ou en français.

Joignez au formulaire de candidature les informations faisant état d’un tel consentement en indiquant ci-dessous quels documents vous fournissez et quelles formes ils revêtent.
Ne pas dépasser 250 mots

	Le village de Terchová : le village de Terchová entend participer pleinement à la réalisation des objectifs des mesures de protection et de développement. Pour cela, il est prêt à utiliser tous les moyens, capacités et compétences des organisations qui ont été fondées et fonctionnent sous son égide. Le village de Terchová approuve la candidature et apporte son consentement libre, préalable et éclairé à la proposition d’inscription de la musique de Terchová sur la Liste représentative du PCI. 

Le Centre culturel local de Terchová (LCCT) a l’intention d’intensifier ses activités sur le terrain pour soutenir la musique de Terchová et de travailler à des étapes spécifiques de sa mise en valeur dans le cadre des mesures de protection soumises. Le LCCT approuve la candidature et apporte son consentement libre et éclairé à la proposition d’inscription de la musique de Terchová sur la Liste représentative du PCI.

L’école élémentaire A.F.K. de Terchová approuve la candidature et apporte son consentement libre, préalable et éclairé à la proposition d’inscription de la musique de Terchová sur la Liste représentative du PCI. L’école entend participer activement en mettant en œuvre les mesures de protection et de développement relatives à l’éducation et à la communication intergénérationnelle. Pour atteindre ces objectifs, elle est prête à utiliser tous les moyens disponibles et toutes les possibilités offertes de former les jeunes.

	4.c.
Respect des pratiques coutumières en matière d’accès à l’élément
L’accès à certains aspects spécifiques du patrimoine culturel immatériel ou à des informations le concernant est quelquefois limité par les pratiques coutumières dictées et dirigées par les communautés afin, par exemple, de préserver le secret de certaines connaissances. Indiquez si de telles pratiques existent et, si tel est le cas, démontrez que l’inscription de l’élément et la mise en œuvre des mesures de sauvegarde respecteraient pleinement de telles pratiques coutumières qui régissent l’accès à des aspects spécifiques de ce patrimoine (cf. article 13 de la Convention). Décrivez toute mesure spécifique qui peut être nécessaire pour garantir ce respect. Si de telles pratiques n’existent pas, veuillez effectuer une déclaration claire à cet effet.
Ne pas dépasser 250 mots

	S’agissant de l’élément proposé, il n’existe aucune pratique coutumière qui oblige à garder le secret ou qui soit susceptible de toute autre manière d’avoir des effets négatifs sur la communauté concernée ou ses différents membres. 

	4.d.
Organisme(s) communautaire(s) ou représentant(s) des communautés concerné(s)

Indiquez le nom, l’adresse et les coordonnées complètes des organismes communautaires ou des représentants des communautés, ou d’organisations non gouvernementales qui sont concernés par l’élément, telles qu’associations, organisations, clubs, guildes, comités directeurs, etc.

	Organisation/ communauté :
Miestne kultúrne stredisko, Terchová (Local Cultural Centre Terchová)
Nom et titre de la personne à contacter :
Rudolf Patrnčiak, director
Adresse :
Sv. Martina 245, 013 06 Terchová, Slovakia
Numéro de téléphone :
+421 41 569 51 29
Adresse électronique :
 mks@terchova.sk
Autres informations pertinentes :
Organiser of cultural activities in the village


	5.
Inclusion de l’élément dans un inventaire

	Pour le critère R.5, les États doivent démontrer que : « l’élément figure dans un inventaire du patrimoine culturel immatériel présent sur le(s) territoire(s) de(s) (l’)État(s) partie(s) soumissionnaire(s) tel que défini dans les articles 11 et 12 de la Convention ». 

Indiquez l’inventaire dans lequel l’élément a été inclus, ainsi que le bureau, l’agence, l’organisation ou l’organisme chargé de le tenir à jour. Démontrez que l’inventaire a été dressé en conformité avec la Convention, et notamment avec l’article 11 (b) qui stipule que le patrimoine culturel immatériel est identifié et défini « avec la participation des communautés, des groupes et des organisations non gouvernementales pertinentes », et l’article 12 qui exige que les inventaires soient régulièrement mis a jour.

L’inclusion dans un inventaire de l’élément proposé ne devrait en aucun cas impliquer ou nécessiter que le ou les inventaire(s) soient achevés avant le dépôt de candidature. Un État partie soumissionnaire peut être en train de compléter ou de mettre à jour un ou plusieurs inventaires, mais doit avoir déjà intégré l’élément dans un inventaire en cours d’élaboration.

Joignez au formulaire de candidature les documents faisant état de l’inclusion de l’élément dans un inventaire ou donnez le lien au site Internet présentant cet inventaire.
Ne pas dépasser 200 mots

	L’élément, la musique de Terchová, a été inscrit sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de la Slovaquie le 15 décembre 2011. Cette inscription a été précédée d’un processus complet de candidature conformément prescrite à l’article 11 alinéa b) et à l’article 12 de la Convention. C’est au cours de ce processus qu’a été préparée la candidature à laquelle les communautés concernées ont participé. Elles ont confirmé leur participation en donnant leur consentement libre et éclairé. La Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de la Slovaquie (sous sa forme originale manuscrite) peut être consultée auprès du secrétaire du ministère de la Culture de Slovaquie, Nam. SNP 33, 813 31 Bratislava, Slovaquie. La liste peut également être consultée sous forme électronique à l’adresse suivante : http://www.ludovakultura.sk/fileadmin/dokumenty/pdf/representative_list_slovakia.pdf

Lors de sa réunion du 4 août 2011, la commission d’experts a débattu de la proposition et, conformément au vote de ses membres, a recommandé l’inscription de la musique de Terchová sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de la Slovaquie. 

L’inscription a été confirmée par le ministre de la Culture qui a remis à ses initiateurs le certificat de candidature et a apposé sa signature sur le registre des éléments inscrits. L’entrée correspondante sur le registre porte la référence KCTLK-RZNKD-2011/018. 

	6.
Documentation

	6.a.
Documentation annexée
Les documents ci-dessous sont obligatoires, à l’exception du film vidéo, et seront utilisés dans le processus d’examen et d’évaluation de la candidature. Ils pourront également être utiles pour d’éventuelles activités de visibilité si l’élément est inscrit. Cochez les cases suivantes pour confirmer que les documents en question sont inclus avec la candidature et qu’ils sont conformes aux instructions. Les documents supplémentaires, en dehors de ceux spécifiés ci-dessous ne pourront pas être acceptés et ne seront pas retournés.

	 10 photos récentes en haute résolution
 cession(s) de droits correspondant aux photos (formulaire ICH-07-photo)

 film vidéo monté (maximum 10 minutes) (vivement conseillé pour l’évaluation et la visibilité)
 cession(s) de droits correspondant à la vidéo enregistrée (formulaire ICH-07-vidéo)

	6.b.
Liste de références documentaires
Les États soumissionnaires peuvent souhaiter donner une liste des principaux ouvrages de référence publiés, tels que des livres, des articles, des documents multimédias ou des sites Internet qui donnent des informations complémentaires sur l’élément, en respectant les règles standards de présentation des bibliographies. Ces travaux publiés ne doivent pas être envoyés avec la candidature.
Ne pas dépasser une page standard

	CABADAJ, P.: Veruže mi zahraj, terchovská muzika. In: MUCHA, F.: Terchová, Terchová – piesne z Jánošíkovho kraja. Bratislava 1998.

DEMO, O.: Terchovskí hudci a folklór. In: Krásy Slovenska, 57, 1980, č. 4, pp. 167– 170. 

DÚŽEK, S. – GARAJ, B.: Slovenské ľudové tance a nástrojová hudba na sklonku 20. storočia. Bratislava 2001.

ELSCHEK, O.: Tradícia ľudových nástrojových hudieb na Slovensku. In: Rytmus, 5, 1988, pp. 16–18.

ELSCHEKOVÁ, A. – ELSCHEK, O.: Slovenské ľudové piesne a nástrojová hudba. Bratislava 1982.

ELSCHEKOVÁ, A. – ELSCHEK, O.: Úvod do štúdia slovenskej ľudovej hudby. Bratislava, 1962.  

GARAJ, B.: K problematike regionálnych štýlov ľudovej ensemblovej hudby na Slovensku. In: Slovenská hudba 23, 1997.

LENG, L.: Slovenské hudobné nárečia. Bratislava 1964.

MÓŽI, A.: Variačná technika predníkov oblastí stredného Slovenska. Bratislava 1966, pp. 5–23.

PLICKA, K.: Slovenský spevník I. Bratislava 1961.

TONKOVIČ, P.: Terchovské nôty. Bratislava 1957.

Audiomaterials:

LP - Kysuce a Terchovská dolina. Opus. Bratislava 1985

LP - Už Terchovci idú. Opus. Bratislava 1986

CD - Už idú, už idú - Bratia Muchovci a Terchovské ženičky. A.L.I. Records. Bratislava 1991

	7.
Signature pour le compte de l’(des) État(s) partie(s)

	La candidature doit être conclue par la signature originale du responsable habilité à signer pour le compte de l’État partie, avec la mention de son nom, de son titre et de la date de soumission.

Dans le cas des candidatures multinationales, le document doit comporter le nom, le titre et la signature d’un responsable de chaque État partie soumissionnaire.

	Nom :

Daniel Krajcer
Titre :
Ministre de la culture de la République slovaque
Date :
11 janvier 2013 (dernière révision)
Signature :
<signé>
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